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25 mai No .)830 s. E. - Décision générale 
du Haut~Commissaire de P Afri
que française,' nommant les cdm
m~s"'ai es du gouvernement auprès 
des rlé:égwSs "permanents du grou
pement piofessionnel de la pro

. ducHon agricole et forestière cu- " de' la commune~mixte de Lomé)
laniaIe 469 Il exercice 1942 • 419 

1er juin N0 309 A. E. - Arrêté preScrivant 1 juillet N0 374 c. f. T. -- Arrêté .autorisant 
la déclaration obligatoire des un prélèvement sur le fonds de 
stocks de certains produits . 469 , rer.oùve!lement du. budget annexe 

de l'exploi!afion du chemin de fer
3 iuin N0 1983 T. l'•.- Arrêté générai etduwh.rf, .• " ••.du Haut-Commissaire de l'Afri

que fran.:aisc1 . relatif au recense 1: 1 juillet Nu 315 c. f, T. - Arrêté modifiant 
" m'ent, à la circuiatîon et à la vente , '-l'arrêté na 5);6 du 2 octobre 1931 

des véhîcules automobiles 470 .1 réglementant le fonctionnementli du fonds de renouve!lement des 
16 juin NO 2124 - Arrêté général du Haut chemins de fer du territoire du " 
Commissaire de j'Afrique fran Togo _ 480 

<.:a:se,- habi.Hant le directeur des 
7 juilIet No 496 T, .P. Décision fixant latransmissions d~ l'A. O. F. à 

valeur des index entrant dans laexercer le contrôle des stations 
fO'rmuie de réajustement des tarifs de télêgraphie sans fil et des i de vente de J'énergie électriques·àf ;OI1S de câbles sous-marins sur 

1 pour' le 2< semestre 1942 , . ,le territoire de l'A. O. F. et dil ,Togo, • 413 9 jumet NO 501 A. E" D~dsion portant 
nomination . du chef du servÎœ 1 

22 juin .~"- N:J 2230 D., ·f. - Arrété général du local du contrôle des prix et des 1 

Haut·Commiss.aire de' l'Afr[ct.ue stocks ~~ . 41& :1francaise, relatif à la franduse 

pos~a:e concédée aux membres du 
 Redificatif à Parrêté général nO 1986 s'. E./C. en date .~ 
tribu,1aJ féd€ral d'honneur de la dll3 juin 1942' du Haut-Com
L€gion Française des Combat~ missaire de PAfrique française, 
tauts de l'Afrique Noil'e 473 relatif au régime de vente des 1 

articles textiles à usage vestimen
25 juin N° 3:;3 c. f, T. - Arrêté accordant taire ou domestiq\le .. 480 

des rédudtons de tarif de. trans
Personnel 481pO,l't en f<.tvell r d ~ certaines caté· 


gories de voyageurs 413 
 Divers 482 

30 juin -- N0 356 A. E, - Arrêté abrogeant 
l'arrêté na 414 d" 31 jui:let 1939 

PARTIE NON OFFICIELLEmodifiant l'arrêté nO 279 du 3D 

mai lQ39 au sujet de la déli

VïanCe graiuite de la quinine pré
 A rds et communicationsventive .' , , . , . '. , '~, '. 473 

30 juin Nb 357 A. E, - Arrêté portant pu~ Avis de coneours 486blieation des mercuriales officielles Successions et b~ens vacants 487fix~es par, le Haut~Commtssaire 

de PAfrique· française pour ie 
 Domaines j Avis d\! -dema!ldc d'immatdculation 487 
2< semestre 1942 4ï4 Avis de borngge 488'1 

NécrQlog·ie 4881"' juillet N0 358 A. E. - Arrêté réglementant 
ta' délivrance et 1'1lü!isation, des 
cartes d allmèntltiol1 476 

PARTIE,,..-OFFICIELLE'2 juillet N0 360 F. - Arrêté fîxant pour 
Pan"ée 1942 les taux de cession, 

de .main-d'œuvre pénale. 476 


ACTES DU POUVOIR CENTRAL
2 juillet N° 471 f- -- D'~,dsjo!1 modifiant la 


d:!cisiofl nO 1 ti.u 1er janvier 1942 

fixant pour Pa!1:lée 1942 les taux; 
 Approbidion des ar~êté:s du Commissaire 
de j'ilHà, ".'lion aUril'uée aux' chefs, de France au 1"ogosecn~,a:res et lépreux des villages' 
de ségrégation .. "'. 477 

-ARRETE No 381 c. ptolnUlgUflllt au Togo le décret da3 juillet N0 362 A. E. - Anêté portant' 5 !lt(1J'S 1942, " •mmHfka'ion temporaire à l'arr~té 

nO ,285 dll .!! mai 1942 réglemen. 

tant ia vente ùe Phuile d'araehides 
 LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
de boucbe au Togo 477 • CHEVALIER DE LA LtOtON O'HONNEUR J 

CoMMISSAIRE. DE FRANCE AU' ToGO, 
fe;:i:é. d~ peste bovine le $":111 tcrri~ 

1 juillet N° 306 i. v. - Arrêté déclarant in-
Vu le décret du 23 mars 1921 détennÎnant les attrihutionsto:re du cercie d'Anécno . . . 478 et les ppuvoirs du c.0mm~ssaire de la République au, Togo; 


1 juillet N0 367 A. E, ~ ArrNé complétant 
 Vu ie décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
la liste des maHèrc$, objets, pro et de publication des textes régJementaires au Togo;
duits et denrées de rre n!-,:'~ité, 

:ima:xée à l'anHé nO 345 du 
 'ARRETE:.16 juillet 1940 47&' 

ARTICLE PREMIEl<. - Est promulgué dans le terri 7 jnillet N0 369 A. f. ~ Arrêté portant créa-

tio:l aL: Togo d'Urt service de 
 toire du Togo, le décret du 5 mars 1942 autorisant·· 
contrôle des prix et des stocks. 478 le gouverneur général, haut-commissaire de l'Afrique 


7 juillet . N0 310 A, f. ~ Arrêté portant' créa
 française, à rendre provisoirement exécutoires les ar
tion d'une commission des prix. 478 .1 rêtés du commissaire de France au Togo relatifs aux 

TERRITOIRE DU TOOO Hi' juillet 1942 

7 juillet NO 311 p. - Arrêté portant règle
ment du compt.e administratif de ' 
la commune~mixte de Lomé pour' 
l'exercice 1941 .479 

,7 juillet N0 372. p, Arrêté porlant appro
bation du budget supplémentaire 
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contributions, taxes et redevances de toute nature 
autres que les droits de douane. 

Ail'!'. 2. Le prés~ntarrêté sera enregistré, com
muniqué.e!. publié pàrtout où bes(.>Îu sera. 

Lomé, le 13 juillet 1942. 

Pour te"'gouverneurJ commissaire de France aa Togo) 
L'lIdlflinJstrateur anche! de Saillt-Alary, 

inspecteur des a/tnires lU(millistratives, 
clwrgéde l'expédition. des aifaires coara/Ifes 
. et argettfes, 

J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MAIl~CHAL DE FRANCE, CHEF DE l..'ETAT FIlANÇAIS, 

. Vu le décret du 30 déeembre 1912 sur le régîme financier 
des colonies; _' 

Vu le décret du 25 juin 1940· créant le haut-com'missariat 
de F Afrique française; 

Sur le" rapport du secrétaire d'Etat aux colonies et du 
minÎstre secre~ire d'Etat - à -l'économie Il.ationale et aux 
financesj', . 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. _. Par dérogation exceptionnelle 
et provisoire aux dispositions de l'article 74 (§ Cl 
du décret du 30 décembre 1912, le gouverneur général, 
haut-commissaire de l'Afrique française, est autorisé à 
rendre provisoirement exécutoires les arrêtés du com
missaire de France au Togo, modifiant le mode 
d'assiette, la quotité et les règles de perception des 
oontributions, taxes et· redevances ,de toute nature 
autres que les droits de douane lorsque l'incidence 
de ces aontriblltiQns, taxes et redevances est suscepti
ble de pr{lVoquer une hausse du ooût de la vie. 

ART. 2. - Les arrêtés ainsi rendus provisoirement 
exécutoires seront immédiatement transmis par la voie 
la plus rapide au secrétaire d'Etat aux colonies en 
vue de leur approbation.· 

ART. 3. '- Le secrétaire d'Etat aux colonies et le 
,ministre secrétaire d'Etat à l'économie nationale et 
aux finances sont margés, chacun en ce qui le con' 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera .publié 
au foamai otficiel. 

Fait à Vichy, le 5 m;lrs 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le millistre secrétaire d'Etai 

à l'économi.e natiollale et aax filta'Jccs, 


Yves BOUTHILLIER. 
Le secrétaire d'Etat à l'aviatioll, 

secrétaire d'Etnt aax colonies, 'par ilttérim, 
Général BERGERET' 1 

Solde 

ARRETE No 376 C.· promulgaant IIJI Togo !e décret 
da 14 mars 1942... 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAl.rf!R oe: LA. LtOION D'HONNEUR, 

,COMMISSAIRE DE FRÀNCl! AU Tooo, 

Vu le déc~et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les .pouvoirs du, C()mmissai~e de la République au Togo; 

Vu le dé<:rd du 16 m/rH 1924 sur le mode de promulgarÎan 
et de publication des textes réglementaires au TQgo; 
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ARRETE: ., 
ARTICLE PRE.\lIER. Est promufgl.lé dans le terri

toire du Togo, le décret du 14 mars 1942 relatif à. 
la suspension, pendant· la dmée des hostilités, de 
l'application de certaines' des dispositio~s de l'arti .' 
cle 5, paragraphe 3, aiinéa 2, du décret du 2 mars 
1910 relatives à· l'entrée en jouissance de la solde ;, 

d'acti~ité des fonctionl1aires coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié. 
et communiqùé partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juillet J942. 

P. SALIC!!TI. 

Nous, M~RÉCHAL DE fRANC!!, CHEF DE L'ETAT FnAN~.AIS, 

'Sur le rapport du secrétaire d'Etat à l'aviation, secrétaîre 
d'Etat aux colonies, par _ intérim; - ." 

Vlu le Idtécret du 2 rnars"1910 portant règlement sur la s<>lde 
et es a oeations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des sen'ÎCea coloniaux; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - L'application des dispositions 
prévues au paragraphe 3, alinéa 2, de l'article 5 du 
décret du 2 mars .1910 limitant à six mois Je droit· ., 
li la solde d'activité pour les fonctionnaires nommés 
en France et maintenus dans la métropole par ordre 
spécial du secrétaire d'Etat aux colonies est suspendue 
pendant la durée des hostili~és. 

.'Les intéressés pourront être appelés li servir en 
France et .perceVrOJlt, dans ce· cas, les émoluments 
prévus dans cette position. 

AnT, 2. - Le secrétaire d'Etat li l'aviation, secré
taire d'Etat aux c-olonies, par intérim, est chargé de . 
l'exécution du présent décret, qui SCl'a publié au 
foamal officiel de l'Etat français et inséré au Bul
letin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait ~ Vichy,' le 14 mars 19.42. 

PHILIPPE PETAl~1. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français : 

Le secrétaire d'Etat à l'aviàlion, 
secrtfaire d'Etat aux colonies, ·par ittférim, 

Général BEROERET. 

Biens séquestrés 

ARRETE No 377 c. pramlllgaattf 1111 Togo i'a,.,été .ministériel da 9 mai 1942. .,' 

LE GouvenNEUll DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE 1.,\ LÉGION 01HONN!!UR. 

COMMISSAIRE .DE FRANCE AV Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermicant les aHributjons " 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 16 avril 192,4 sur)e r.lOde de promulgation 
et de publieatIon des textes' réglemèntaires ~au Togo; 

Vu l'arrêté du 7 mai H>41J promulgué au Togo le 4 juillet 
19~1 ; ,. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'. Est promulgué dans le terri
toire du Togo, l'arrêté ministériel du <) Inai 1942 
complétant l'article 3 de f'arrêté· du 7 mai 1941 
relatif. aux frais cl!: régie· à. percevoir par le service· 
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